
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Ordonnance no 2020-1443 du 25 novembre 2020 portant adaptation des règles 
relatives aux difficultés des entreprises aux conséquences de l’épidémie de covid-19 

NOR : JUSC2030816R 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et du garde des sceaux, ministre de la justice, 
Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 
Vu le code de commerce, notamment son livre VI ; 
Vu le code de justice administrative, notamment son article R. 123-20 ; 
Vu la loi no 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire et portant 

diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, notamment son article 10 ; 
Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu, 
Le conseil des ministres entendu, 

Ordonne : 

Article 1er 

La durée de la procédure de conciliation définie par la première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 611-6 
du code de commerce peut être prorogée, une ou plusieurs fois, à la demande du conciliateur, par décision motivée 
du président du tribunal, sans que cette durée ne puisse excéder dix mois. 

Article 2 

Dès que le mandataire judiciaire a établi le relevé mentionné à la première phrase de l’article L. 625-1 du code 
de commerce, il en transmet un exemplaire, sous sa seule signature, à l’association prévue à l’article L. 3253-14 du 
code du travail. 

Lorsque cet exemplaire n’est pas conforme au relevé sur lequel est apposé le visa du juge-commissaire, le 
mandataire judiciaire transmet sans délai ce dernier à l’association prévue à l’article L. 3253-14 du code du travail. 

Article 3 

Les communications effectuées dans le cadre des procédures du livre VI du code de commerce, entre, d’une part, 
l’administrateur judiciaire, le mandataire judiciaire, le liquidateur, le commissaire à l’exécution du plan, le 
mandataire ad hoc désigné en application de l’article L. 611-3 du code de commerce ou le conciliateur désigné en 
application de l’article L. 611-6 du même code, et, d’autre part, le greffe du tribunal ainsi que les organes 
juridictionnels de la procédure se font par tout moyen. Les dispositions de la phrase précédente ne s’appliquent pas 
aux documents pour lesquels le livre VI du code de commerce prévoit la faculté d’en prendre connaissance au 
greffe du tribunal. 

Article 4 

I. – Les dispositions des articles 1er à 3 s’appliquent jusqu’au 31 décembre 2021 inclus. 
II. – Les dispositions de l’article 1er s’appliquent aux procédures en cours qui ont été ouvertes à compter 

du 24 août 2020 ainsi qu’à celles qui sont ouvertes à compter de l’entrée en vigueur de la présente ordonnance. 
III. – Les dispositions de l’article 2 s’appliquent aux procédures en cours. 
IV. – Les dispositions de l’article 3 s’appliquent aux communications effectuées à compter de la date d’entrée 

en vigueur de la présente ordonnance. 

Article 5 

La présente ordonnance est applicable à Wallis-et-Futuna. Pour l’application de l’article 2, la référence au code 
du travail est remplacée par la référence aux dispositions applicables localement. 
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Article 6 

Le Premier ministre, le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le garde des sceaux, ministre de la 
justice, sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application de la présente ordonnance, qui sera 
publiée au Journal officiel de la République française. 

Fait le 25 novembre 2020. 
EMMANUEL MACRON 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
JEAN CASTEX 

Le garde des sceaux,  
ministre de la justice, 
ÉRIC DUPOND-MORETTI 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE  

26 novembre 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 30 sur 189 


	30-Ordonnance nᵒ 2020-1443 du 25 novembre 2020 portant adaptation des règles relatives aux difficultés des entreprises aux conséquences de l’épidémie de covid-19

